
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Commune de Eygllers

dossier n°PA 005 052 17 H0001

date de dépôt; 26 Juillet 2017
demandeur : SARL BERARD&ABELU,
représenté par BERARD Dominique

pour ; création d'un Sotissement de 21 lots

adresse terrain : îieu-dst Les BSancs, à Eygliers

(05600)

Le maire de Eygliers,

ARRËTÎË
opposant un sursis à statuer à une demande de permis d'amè^'cfê}<S!GA^ct^.^'^

au nom de ïa commune de Evffliers \^....-^ AVO(-A'î.s"
iç^s!^^er^cpeK
Kond^^;;.^R

06000 GAP'^"'

réj • 04 92 53 99 33

Vu ia demande de permis d'amé.hager présentée le 26 juillet 2017 par SARL BERARD&ABELLI,
représentée par M BERARD Dominique demeuran!: 13 avenue Maurice Petsche, Briançon (05100);

Vu le code de l'.urbanisme ;
Vu Se P.LU de !a commune d'E.YGLIËRS approuvé le .28/-11/2008, modifié le 03/05/2012 (modification
simplifiée rip1), révisé le 14/02/2014 (révision simplifiée n°2), modifié-le 29/03/20'16 et mis en révision !e
13/08/2015;
Vu i'avis favorable de l'Anténne technique départementale d'Eygliers en date du 17/08/2017 ;
Vu l'avis de ['Architecte des Bâtiments de France en date du 01/09/2017 ;
Vu l'avis du Service Départemental d'incendie et de Secours des Hàutes-Alpes -• Centre Colonei Pab'ice
BLANC en date du 18/08/2Û17;

Vu îes pièces fournies en date du 18/11/2017 et du 21/11/2017 ;

Vu la délibération du mnsei] munici.pai n0 2017/2208/087 en date .du 22/08/2017 instaurant le sursis à
statuer sur les autorisations d'urbanisme pendant !a période d'étaboration du Plan Local d'Urbanisme

(PLU};,,
Vu la délibération du cons.ei) municipal n0 2017/22Û8/070 en date du 22/08/2017 actant de la tenue du
débat sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Dèveloppeinent Durabje ;
Vu les réunions pUblicjues d'infonnatiqn sur [a révision générale du PLU tenues les 19/01/2017,
02/05/2017 et !e 21/11/2017.avec présentation du zonage et du règlement du futur PLU ;

Considérant que le permis, d'aménager susvisé, a pour objet l'aménagemûnt d'un lotissement de 21 lois
sur un terrain d'une superficie de 13 899 m2, leiïain à vocation agricole en discontinuitë cfu hameau
existant,

Considérani que ie^çQn5Gi!jnun|cipal, a acte dans les orientations définies au PADD, l'objeçtif de
prioriserfe dévëloppemen.i urbain sur la partie basse de la commune (orientation 1), de modérer la
cànsommation d'espsœ et-de lutter contre l'étafement urbain (orientation 3) ;

Considérant que le zonage présenté en réunion publique classe la parcelle objet de la demande en
zone agricoie du futur PLU ;

G.onsidérant que !e projel de lotissement.en favorisant une urbanisation excentrée des hameaux
existants ampiifie le mitage de la commune el en aménageant 13 899 m2 de terrain agricole participe à
ja consommation d'e&paœ agricole ;

Considérant que, selon los dispositions futures du Plan Local d'Urbanismê en cours de révision, Se
projet est de nature à compromettre, et rendre plus onéreuse l'e.xécution de ce plan (article L. 153-11 du
code de i'urbanJsme) ;

11?.



ARRÊTE

Article 1

La présente demande de permis d'aménager fait i'objei d'unû décision de SURSIS a STATUER
en application des dispositions de l'article L /i24-1 du code de E'urbanisme.

Obseryatjon : Conformément à l'ailicle L. A1A-'\ du code de l'urbanisme :

- Le délai de validité du sursis à statuer est de deux ans.
- A i'issue de ce délai, et sur confirmation de la demande par le pétitionnairo intervenant au plus tard
deux mois après ['expiration du déiai, une décision définitive sera prise sur la demande de psrmis de
construire, dans un délai de deux mois suivant cette confirmation.

V, 20ÎO

•fV&io^E

y

La présenie décision est transmise au rèpréseniant: de l'Etat dans les concistions prévues à S'm-ticle L.2131-2 du
code général des collectivités temionales.

Le (ou les) demandeur peut contester la [égalité de la décision dans les doux mois qui suivent la date de
sa notification. A cet effet ii peut saisir îe tribunal administratif temtorialement compétent d'un reœtirs
contentieux. Il peut égalemont saisir d'un recours gracieux ['auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le
Ministre chargé de l'urbanisme ou ie Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de i'État. Cette démarche prolonge
ie délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant îa réponse (l'absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Pièces jointes (adressées par pii RAR n° 1A 147 216 0053 -l)
> demande initiale du 26/07/2017
> pièces cornpfémentah-es du 18 et 21/-I1/2017
> avis SDAP 05 du 01/09 et CM/12/2017
> avis Antenne Techn. Départ, du 17/08/2017
> avis SOIS 05 du-l 8/08/2017
> avis Symo 05 du 05/09/2017
> avis Com/Cnes du 07/08/2017

pAOiiï(^?m'inoui m
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Ce Jour,_____ ....... .. .. votre

t-în, facteur s.'esf présenté à votre domicfie

^-' . , .... .. -- • ' -''•

n'a pas pu vo.us remettre- votre

•"— îeft're...

s
0'

.l !nfo facteur:

.Nurh'érb.île.S'envoi. ; 1A UT

Lff.posre:

Cet'envoi vous'sera remis'-' '

contepaiemerTtde.'.Iaisomme'de'.::. ,;,
C? -T

:::?O;OT;ËXU-

RECOMiVtAND
AVEC AVIS Q
RECEPT^O

CKOSSSSSE2.LA SOLUTïON QUî VOUS'CO^VEEMT LE.MIEUX
ftw f^lwsn:

/-^là<
:;fiîGyVEU-È-.UVRÂîSOM

•-v^ss^s-a^'

•'BETRAIT-SAMS.

l ^^^Ml&i^À^^a^^\.;'Y;^
^^Ii^0ATE?OE:3/OTBE.^HOSXi: .:. '; .:; •''-.ÎOE.'VOTJSEiÇHOiX

..FAiTES VOTRE CHOiX.AUJOU.WHUÏ AVANT MINUÎT
.wvnvJaposte-fr/servîcersceptÉon,. rubrique "Nouveile livrsîson''

!
l

• .LA POSTï-?AUAU'.CÀ'lsfTAL'OË'3.eOCT'OOn'Oflfl:EORDS'RfcS'TORIsaSGO'OO.n(iO.''/'''SlèGESÔC[ÂL-:':S^RUE DÛ c6LOI'Î£LF)ESREAV!A- 7W15,WRIS^
•"sSSiSyyvs^KKsy

^^T^^uSiA^rf.

,^ANS^HORaD£;yoTR£RA^-^re!ittrê^^

Au bureau de :

Le.........../........../,

A partir de „„...„. h..—.....

' ^"
'p;3te..et hsure';de'm[Se'à,dispDsrtion. ' '

•..de; ta lettre :e h însiancs] J
SG%".'2Z'-?TCSA-'ÎO'50;S3T01D-DGnr.
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GuiHestœJc Q / A(!s!ï 2017

MAIRIE D^YGUEERS
05600 EYGLIERS

A S'attcntson de Madame le Maire

Affaire suivie par Frédéric ROBBE ~ Chef de projets

Services Techniques - Pôle Assamissement

Syîvie ORTUNO - Assistante Services Techniques

Tciéphone : 04.92,45/15.35 / Télécopie : 04.92,45.48.75

Mails : fredÊric.t'obbe@comcornRq,com /svivie.ortuno@corncomRq,com

N/Réf: 2017--08-03/FR-SA/PA 00505217HOOOÎ

Objet : Permis cTAménager ?00505217H0001 / BERARD-ABELLI

Madame le.Maire,

Vous m'avez demandé mon avis sur le Permis d Aménager ? 00505217H0001

concernant la création d'un lotissement de 21 lots en vue dfi construction de villas

individuels sur les parcelles ZE 10, ZE 11/ 2F 14, ZE 15, et ZE 16 pour une superficie

totale de 13.899 m2 au lieu-dit Les Blancs à EYGUERS.

Après étude du dossier par mes services, je vous fais part: des prescriptions de la

Communauté de Communes du Guiilestroiset du Queyras concernant

i'assainissement :

® Le projet est desservie par îe réseau de ia Communauté de Communes du

GuiHestrois et du Queyras (tête de réseau située actueilement à 50 m! - extension

de réseau à réaliser) ; la STEP est suffisamment dimensionnée pour accepter ces

nouveaux iogements.

® E.es eaux pluviales issues des eaux de ruissellement de chaque parcelle (toitures,

terrasses.,.) seront traitées conformcment à ia note technique jointe au permis :

rétention à [a parceSSe. Les eaux de ruissellement sur Ses parties coilectives

(chaussées, parking.,.} seront elles obligatoirement dirigées vers un réseau dédié

et ce tei que spécifié sur le plan PA 8.2. En aucun cas les eaux pluviales ne devront

se rejeter dans le réseau d assainissement des eaux usées.

Let; services de la œmmLinauté de communes du Guîllestrois et du Q.ueyras restent à

votre disposition pour tous renseign(3ments complémentaires.

Vous remerciant de m'svoir communiqué ces informations, je vous prie d'agréer;

Madame Se Maire/ J'expressîon de mes sincères saîutations.

pour le Président et par délégation,

^•^•fâ^VîcG-P réside nt,

:Ï' ù'C:^^^,ù;^"'^u"^i''sil&i™°a
L7^»"^w*'lI?'%^E:""Bifr^^^^^H^WÈAURENS

Siège sd!iiÏn!5hr;aHr : Pasî.ûgf iiBï, Ecoles - BP12 - OS 600 6UILLESTRE
Rnt'ennc adfmniiiï'fîahvG ; Mal&on du QtievRiis - 05 4?0 fllGUlLlEL

liïl 04.92.4S.04.G2 - CoutîRtci : ^nLiltt@j:-QmFO(n(].q.ço.m- Si! L' inklK(ict : wv/Vi'.commnign.r.Rm



uHautes Alpes
llwlœ Dèpi^teiïW^N

cl te^cij^ ^tA fî^oiifê
Groupement Missions "Moydns Techniques

Service Opérationi Prëvision

Uo.îsitir suivi par ; Lln JR M/^GMAM

'S; MS2.W.1S,?.Ï

à: 04.9 2./t 0.18.3.4

S ; iea n^rejnY^L' L<)^n sn fli1 S(M05, [r

M; SDIS/GIvlMT/OPE-PKS/JRM/OIVH/

G a p, le 't 8 ABliï 2i
le Directeur DépartementH]

des Services d'încendie et de Secours

desl-tautes-Alpes

à

Monsieur !e Maire de EYGLIERS
DDT 05

Av. Hoger Froger

Ueu-dil Résidence Les Crûs

..BP85

05 100 BR1ANC01M

Avis relatif à un Permis d'Aménager

REFERENCE : Votre courrier reçu an SOIS 05 le 3 août 2017

PfEŒSJOlMTES : Téléchar-geabÈe sur ; www.sdis05.fr

Vous avez sollicité ie Service Départemental d'Snœndle et de Secours des Hautes-Aipes sfin cl'obîenir

un avis technique relatif à un Permis d'Aménagerun lotissement

le projet consiste en la création de 2ï lots sur une superficie totale de 13 899 m2 environ.

COMlViUÈME: Eygliers

DEiViAMDRUR. : SARL Bérard AbelH

ETUDE ;

UeLhdit « Les Blancs ?>

Permis d'Aménager N" PA 005 052 17 H0001

En application de la règîementatîon en vigueuc référencée dans le Règlement Départemenîçil de

Défense Externe Contre l'fncendio cît au regard de i'analyse des risques/ j'émets les prescriptions

suivantes:

.SOIS 05 - Cffitre Colnnel PatriE-.f BLANC - Quartlef Pptac - BP i 003 - 05 010 GAI1 L-filux

Ï3 ; 04.92.40,18.00 "dâ ; O'l-.ci2.'iu.is.l4 - S ;mtitac:t^i,diyOS.fr

&7 /};\operatiOn\œmmun\?_dE>ci\l- a\/îs\e1ii[îss\2017-08 eyglfcrs pu lut\Ï017-07 c-oufrier ffiponse avi'; cy pa pc-tlocx



Aeœ^sÈbiïîtés ^-QW les erfgl^ -d(s ^c'^ui's

î.es voies engins devron't ovoir une largeur minimale-; de 3 rnèl:r<-îs si œs dRrnières sont en

sens urisqut?.

Détsnse Eitœndse st ress&urœ en eau

Déb\î. et voSume otott minimum i'téœïïsaîre

î

3

30 inVh duiïinî l heure si ic's hybitations sont isolées {distance entre bâtiments > ou égia

à 8 mètres eî que la sm-face cte chaque bâtii'nents est < à 250 m2)

60 m3/h durant l heure si :

-!es habiîc^t.ioii'i ^'ont isoiéey mais que ia surface d'un des bâtiments est > à 250 in

ou

-Éa distance entre bâtiment'î est < à 8 l'nètrËS.

60tn3/hdui'anï2 heures si les habitations sont en bande ou jurnelées

DistartÊS olss PE=B

Le point d'eau le pkis proci^s dsvi'a êîœ situé à iTioins de 400 niètTes du bâtimenî pî-ojeté

ou à moins de 200 in si Ses habitations sont en bande ou Jumdées-

Les recoinmandstions techniques générales et partîcuiières jointes ne sauraient être exhaustives et

définitives. Toutefois, elles annuient tous les avis antérieurs reiatîfs au même sujet,

De plus; en vue de permettre la détection précoce de tout incendie, assurer l'évacuation des

personnes et conformément au décret n" 2011-36 du 10 janvier 2011 relatif à l'instaSlatEon de

détecteurs de fumée dans tous tes lieux d'habitation, chaque logement d'habitatiun ctoii: être équipé

d'au moins un détecteur de fumée normalisé.

J'émeU donc un AVIS FAVORABLE à votre projet sous réserve de la prise en compte des prescriptions

précédemmenî décritcis.

Le Directeur Départernenîal,

î-Us

Ueutenant-colonel Larry OUVRARD

Destjn (iîrTlTeîsl pour SnIormaUorî :

Monsieur Se DirÊCtiiur Départementnl des TcrrUolres des Hautes Alpfis

M, ÎG chef dii groupement Mûrd
M, le Chef du QS de.Guiliestre

SDiS OS -- Cfintrc Cutoim! fsïi'iCQ BLANC - quartier P.itac-OP l OD3 ~ 05 010 6/'if Cêtic?:

'3 ; 01,32.40.18.00-ilai;04,9î.10..18.l4- IQ ; cantact^siNsOSJf:

[?°? ^;\opûratio)Acommun\6_clcd\l-.t]vis\yhides\2017-08eyGiierspa iot\2017-07 courrier reportse avi^cu pn pc.dacK
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Librilî' f E^iiHl^' * Frulf'i'tiiSv

RmU;iLlQUm:UANÇAISE

iVU'NJSTEREDE LA CULTURE

iïirrcliûii it'.Ëitmîilc des affairca cu!ltiret!es de ï'n'iv<'-)'!(.'e-A)jïe?-Cô1c-(i>A?i.ir

lJnit<'- d<(iiarten]CEH;<lc de l'aicliilecluic cl (lu [)atrii)wini; di.", Hîiufc5-,'Up£.1;

Mniric d'Eygltérs
MAIRIE
Immeuble les Blanches
05600 EYGLm.S

DPKSÎCT suivi pnr: Ch)'i;>tinc PRADEILH^

Objet ; de.jnunde de permis d aménager AGap,leC^/U/2017

demandeur :numéro; 1^05217H0001

adresse du projet : LO'HS. LES TERRASSES DE BOYèRE UELÎ- SAJU. BBJ^ARD D. ABELLl C.

DIT LES BLANCS 05600 BYGLIBRS JMMOBILIER
nature du projet : Lotissemcnt usage, d'habifation / M. BERAKO DOMrNÏQUE

déposé en maiiie le ; 26/07/20 J?
reçu au service le : 31/07/2017

servitudes liées au projet ; LCAP - rayon de 500 .m Jiûî-s c.hamp de

visibilité - EGLISE SAÏNT-ANTOIN.B

] 3 AVBNUKMAURJQB PETSCHE
05100B.RJANCON

Cet immeuble n'est pas sitaé dans le périmètre dciiiïiitc des abords ou dans Je champ de visibilité d'un monumonl
historique. Par coûséqiient, l accord de l'architecte dç.s Bâtiments dfi Prance n'esl pas obligaî.oire.

Toutefois, ce projet appelle des recormnanelatiujis ou des observations au l.ilre du respect de i'mtérêt pubUc attaché au

patrimoine, à l'arcliitecture, au paysage naturel o-u urbain, à la qualité des couytructious et à leur insiirtion

harmonieuse dans le milieu environmmt ;

La r&marque émise dans mon aviy du Oî/09/2017 deûienrc applicabJ&.

L'architecle des Bâliments de Pnmce

e-...-..

•^? t̂

Angélique RAJAONAH

Ciléa(1mni!atr.ifiveDcsmichels{)501(ÎG;tjî-Tc)ép1]onL'.:0'! "253 15 3U-Télcmpie. : 01 9253 J531
sdap.l)fitites-ît]]ic;l;@cnlhire.got]v.f'r- v/ivw.cuînirccuinnnmiciiliùn.^oiiv.fr/lÏQgions/

Page ! ';i]r l



Votre •micrlocuteur Elisa CADOR
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Madame le Maire
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Analyse de. la,dejmai-td:G de Dominique BEÏÎARD.; .
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'Madnme ïe Mc\u'e/

Suite h la léceptîon du .dossier PA 005.052.17 H OOOÎ/ le 22/08/2D17/ j/ai Thormeyr

de vons apporter la réponsÈ suivaiït-e.:

Après éfcudé/ il ;s'avère .que le Réseau Publie de Dîstributidn d'Ei^ergie Biectrique

test- existant nu droit du ten-am d'Eis.siette, de l'Qpératïon et s'uf:fisant:(pour une

puissance de 12kVA par lot-pour 21 .lots). Ï1 n'yaurait: donc pas lieu de procéder.a

une extension du réseau électrique sur le dùmaine pubjic/ compte tenu dé la

distance entre le réseau existant et: le proje.l- concerné.

Conformé ment à l article L332-15 - alinéa 3 au Code de, FUrbamsme/

Faïimentatioîi. au .sein du terrain cTassieHé de î/opératio'n est àja charge

du pétîtionnaire. ÏI conviendra de le mentionner daus Fan'êté dé permis.

Toutefois/ si le réseau créé permet F alimentation ultérieure de parcelîes

conslrnctibles/ 3a coirunune devra en assumer le coût.

Le demandeur devra B'ocquitL-er des démarches auprès du service du SyME 05,

pour le climensionnement et le conb-ôle des canalisations éIechriqLte? cojnnuines,

au sein du l'errain d'assiette de l'opéraLion.
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A titre ci/mfo:rm?tion et- sous réserve de véri-fication des distances/ si Je pëtilîomah'e désu-e réaliser

ce raccordemctnt/ -il devra fiolliclter l'mtervcntion du SyME 05, et s'cngager î\ pw.'ndvG eu charge le

montant suivant :

Coût de rextënsion : 37 000.00 € HT (Réfaci-é de 40%)

Lc\s éJéments chiffrés sont donîiés à titre mdicatir ei' n/engagent qi.ie le SyME 05, pour une

puissance de 'J2 KVA par lot pour 21 lots. Une étude prcdse basée sur un trncé i'eïAniqi.ïei'iie]-it et

adn-umsta'ativemeni réajisable fixera le ii-iontnnt défmlt'If de Ja pcu-ticipai.-ion/ actualisé des valeurs

économiques du mome.nt,

Je reste à votre dispofiitlon pour toute mformati.0^ coinpîementaire et- vous prje d'agréej'/ Mcidame

le Maire/ Fexpression de mes sincères salutations

P/0 Le Président ,/< ; "•.^-•^^':\
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Départ ï : envîron lS5m

Départ 2 : environ 260m

Lotissemenîî! Les Terrasses de Boyèn
Hypothèse d'implantaîion
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